Association pour la Promotion de l’Économie Sociale et Solidaire Vaud – APRES-VD
ASSEMBLéE CONSTITUTIVE du 23 avril 2009 
Au caveau de la Louve, à Lausanne, à 20 h 30 
Présents:  

Yvette JAGGI (Microcrédit Solidaire), Caroline SCHUM (NEST), Corinne TADDEO (APRES-GE), 
Laura VENCHIARUTTI (Pro-Jet), Jean-Richard BORY (WikiConcept), Théo BONDOLFI (SMALA), 
Lucas GIRARDET (Lausanne Roule), Dominique ROTEN (Banque Alternative Suisse), 
Bertrand SONNAY (Union des Sociétés Lausannoises), Jérémie TINTURIER (Assoc. APTES), 
Jean-Pierre Thévenaz (Association Église et Monde du Travail), Patrick TINNER (Pro-Jet et Bric‑à‑Brac). 

Excusés:    Marie-Jeanne Berchten (Fondation Ynternet.org), Thierry Pellet (APRES-GE). 

La séance est présidée par J.-R. Bory, la tenue du procès-verbal est confiée à J.‑P. Thévenaz. 

1. Établissement et adoption des statuts

Après examen du projet de statuts article par article, l’assemblée constitutive approuve les statuts dans leur ensemble à l’unanimité et constate que l’Association pour la Promotion de l’Économie Sociale et Solidaire Vaud est ainsi dûment constituée. 

Les associations membres seront invitées en temps utile par le Comité, selon l’art. 5 des statuts, à confirmer leur adhésion à la Charte et à régler leur cotisation. 
2. Fixation du montant des cotisations 

L’assemblée décide de renvoyer la fixation des cotisations à une assemblée générale qui se tiendra en automne, en présence des nouveaux membres qui s’annonceront d’ici là. 
Le Comité est invité à proposer alors le montant des cotisations selon son projet de budget. 

3. Élection des membres du Comité 

Sont élus au Comité pour le lancement de l’association les délégué-e-s suivant-e-s : 
Yvette Jaggi, Caroline Schum, Jean-Richard Bory, Lucas Girardet, Dominique Roten et Jean‑Pierre Thévenaz. 

Le Comité restera assisté provisoirement, pour la mise en œuvre de ses décisions, par Théo Bondolfi et Jérémie Tinturier, à qui l’assemblée dit sa reconnaissance pour avoir activement aidé à sa création, dans le cadre de l’association SMALA. 

4. Désignation de la Commission de vérification des comptes 
L’assemblée renvoie cette désignation à l’assemblée générale qui se tiendra en automne. 
5. Divers 

Assemblée générale de l’automne 2009 : 
L’ordre du jour de cette assemblée inclura les décisions – stratégiques et autres – qui sont de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire. 

Transmission des dossiers : 

L’association SMALA reste responsable des Rencontres des 8 et 9 mai jusqu’à l’envoi de remerciements. Le Comité assume dès le 15 mai les activités nouvelles de suivi de ces Rencontres. 
Exercice comptable : 
L’Assemblée constitutive décide que, par exception, l’exercice comptable initial de l’association courra de l’ouverture du compte en été 2009 jusqu’à fin 2010. 
L’Assemblée est close à 22 h 20. 
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